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Résumé d’un mémoire au Cabinet – Protéger la démocratie au Canada : relever 
un défi en constante évolution* 

 

[Ce document contient un résumé préparé par la Commission du mémoire au Cabinet 
(« MC »), Protéger la démocratie canadienne : relever un défi en constante évolution. Les 
MC sont le moyen pour un ministre de proposer et d'expliquer au Cabinet, et d’obtenir 
son approbation, quant à une mesure proposée sur une question de politique 
substantive.] 

Avant les élections générales de 2021, un MC intitulé « Protéger la démocratie 
canadienne : relever un défi en constante évolution » a été présenté au Cabinet. Il visait 
à évaluer les meilleurs moyens de protéger les institutions et les processus 
démocratiques du Canada.  

Le MC soulignait l’importance de s’appuyer sur les succès du Plan pour protéger la 
démocratie canadienne de 2019 pour soutenir les institutions et les processus 
démocratiques du Canada avant et pendant la campagne électorale. Si les mesures 
prises en 2019 pour protéger les élections se sont avérées pertinentes, le MC mentionnait 
que les menaces qui pèsent sur la démocratie canadienne persistent et continuent 
d’évoluer. Le MC soulignait que des mesures nouvelles ou modifiées sont désormais 
nécessaires pour s’adapter aux changements intervenus dans le contexte national et 
international, et pour tirer des leçons de l’expérience de 2019 et des événements alors 
récemment survenus à l’étranger. De plus, les mesures fructueuses du Plan de 2019 
devaient être renouvelées pour rester en place à plus long terme. Le MC expliquait que 
des mesures clés devraient être mises en œuvre dès que possible afin de respecter 
l’engagement de la lettre de mandat du Président du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada de « renforcer la préparation, la résilience et l’engagement citoyen de l’ensemble 
de la société canadienne face à l’évolution des menaces qui pèsent sur la démocratie ».  

Le MC cherchait à faire progresser les efforts du gouvernement pour protéger la 
démocratie, les processus électoraux et les institutions démocratiques. Ces efforts 
comprenaient des mesures recommandées pour renforcer la résilience des citoyens face 
à la désinformation croissante, améliorer la préparation organisationnelle du 
gouvernement face aux menaces pesant sur les institutions et les processus électoraux, 
lutter contre l’ingérence étrangère et soutenir un écosystème d’information sain.  

Le MC recommandait au Canada de s’appuyer sur les leçons retenues de l’élection 
de 2019 et d’apporter des améliorations importantes à trois éléments du Plan de 2019 : 
le Protocole public en cas d’incident électoral majeur, l’engagement avec les plateformes 
de médias sociaux et le Mécanisme de réponse rapide. Il définissait également le rôle de 
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premier plan du Bureau du Conseil privé visant le soutien à la coopération 
interministérielle en matière de lutte contre la désinformation. Parmi les éléments, citons : 

� La modification du Protocole public en cas d’incident électoral 
majeur pour tenir compte des évaluations et des leçons retenues 
depuis les 43e élections générales.; 

� La négociation et l’acceptation d’une nouvelle Déclaration du 
Canada sur l’intégrité électorale en ligne; 

� Le renouvellement du Mécanisme de réponse rapide. 

� Le rôle de premier plan du Bureau du Conseil privé dans le 
soutien et le renforcement de la coopération et de la coordination 
interministérielles dans la lutte contre la désinformation. 

 


